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Issue des comparutions pour délits majeurs.—L'issue des comparutions 
pour délits majeurs dépendde la pratique de la cour et de ses moyens de surveillance, 
des œuvres de protection et des autres services au profit de l'enfance. La pratique 
peut varier d'une cour à l'autre ou d'une année à l'autre à la même cour, mais en 
général, l'issue des comparutions demeure à peu près la même. La surveillance de 
l'enfant par le tribunal ou par ses parents et le sursis de peine constituent l'issue 
de plus de la moitié des comparutions pour délits majeurs en 1947. Dans 14 • 1 p. 100 
des cas, l'enfant a été placé dans une école de formation. 

9.—Issue des comparutions d'enfants condamnés pour délits majeurs et pourcen
tage par rapport au total des délits majeurs, années terminées le 30 septembre 
1938-1947 

NOTA.—Les chiffres des années 1922 à 1936 paraissent aux pp. 270-271 de l'Annuaire de 1947; ceux de 
1937, à la p. 309 de l'édition de 1918-1949. 
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Sous-section 3.—Délits mineurs 

Comme les condamnations pour délits majeurs, les condamnations pour délits 
mineurs diminuent régulièrement depuis 1942. La baisse apparente des délits 
mineurs en 1947 est attribuable à la diminution des accusations et condamnations 
chez les filles qui contre-balance une légère augmentation chez les garçons. 

Les infractions aux règlements de la circulation et l'incorrigibilité sont les délits 
mineurs les plus fréquents tant chez les garçons que chez les filles. Toutefois 
88 seulement des 600 infractions aux règlements de la circulation se rattachent à 
des automobiles. Les autres sont des délits où des bicyclettes sont en cause, comme 
l'absence de feux ou d'avertisseur, le roulage sur le trottoir ou sans permis, etc. 

Le tableau 10 donne un résumé des condamnations d'enfants délinquants pour, 
délits mineurs, par genre de délit, de 1938 à 1947. 


